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PROCES VERBAL CODIR DU COMITE DE NATATION DE LA DORDOGNE DU 
29 février 2024 A 20H30 

 
 

Lieu : TEAM MEETING 
 
Membres CODIR présents : 

• ACAP :   GAULIN H, LEMOIGNE S, 

• CNB :   POUCET P (Président), PASCAUD L,  

• COPO Natation :  ISSOT G, DEZON C, 

• USN24 :   VEYSSIERE F (Co-Président), MOREAUD S, BIL S, 

• CN ST ASTIER :  BESSE F (Président), BESSE E, 

 

Membres CODIR excusés : 

• ACAP :  HEYER P, GAULIN I,  
• CNB :   GACHE B, LESCURE K 

• COPO Natation :  LALLEMENT M, 

• USN24 :    

• CN ST ASTIER:   

 

Membres CODIR non excusés : 
• ACAP :     

• CNB :     
• COPO Natation :   

• USN24 :     

• CN ST ASTIER :   

 

Membres invités hors comité : Il s’agit des personnes de clubs non élus au CODIR 

• Agent de développement et autres : LINARES A 

• ACAP :    

• CNB :       

• COPO Natation :  ISSOT L (Présidente) 
• USN24:    

• CN ST ASTIER :   

 
Diffusion : CODIR – A Linarès – C Liébart 



                                                                                                                   
   

 

Page | 2 

Ordre du jour        

 

    

 

   

 

 

 

  



                                                                                                                   
   

 

Page | 3 

1. Approbation documents 
 

1.1. 2023-CDN24 CR 011 Rev 0 du 21 décembre 2023 
1.2. 2024-CDN24 CR 001 Rev 0 du 26 janvier 2024 
1.3. 230211 CND24 CONVOCATION AG ORDINAIRE du 3 03 2024 
1.4. 2024 CDN24 SPF CR 001-0 du 06 02 2024 
1.5. 2024 CND24 SPF CA 001-1 
1.6. 2024 CND24 SPF RG 001-00 

 
Mise à l’approbation des documents ci-dessus :  

 Oui :  11 voix  
 Non :   0 voix      
 Abstention :  0 voix 

Les documents sont approuvés à l’unanimité  
 

2. Présentation document AG Ordinaire        
2.1. Présentation du document 

Lecture du document. Pas de commentaires. Ajouter Margaux comme salariée en 2023 mais aussi 
comme prestataire de service pour la Communication La Jemaye et la recherche de partenaires. 
 
Mise à l’approbation du document ci-dessus :  

 Oui :   11 voix  
 Non :   0 voix      
 Abstention :  0 voix 

Le document est approuvé à l’unanimité. 
Il est demandé par les Présidents présents (4 clubs sur les 5 dont les votes sont déjà exprimés) de 
limiter la durée de l’AG à 1h/1h15. 
 

2.2. Organisation lunch AG.  

- 2 plaques de pizza + 1 quiche Fred 
- Café : St Astier + 3 paquets Huguette 
- Boissons : Stock La Jemaye (5 coca, 1 jus de pomme) + verres Huguette 
- Rosette : A acheter Laurent 

2.3. Modification des tarifs et Tarifs Clubs Dordogne 
La question comme posée par Serge dans les commentaires financier de l’AG si nous devons 
relever les tarifs ou non 

ENGAGEMENTS HORS LICENCE & PROPOSITIONS POUR 2024 EN BLEU 

                           2022       2023       2024   

 La Drôlesse 200m :         5€      5€     6€ 
 La Boucle Blanche 400m  :        5€    8€    11€ 
 La Boucle Verte 800m :         9€  12€    16€ 
 La Boucle Pourpre 1500m :      12€  16€    20€ 
 La Boucle Noire 3000m :      15€  20€    25€ 
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 Relais 4 x 500m                      20€          40€ 
 Challenge 200m + 400m       11€    15€ 
 Challenge 400m + 800m        17€    25€ 
 Challenge 1500m + 3000m       32€    40€ 
 Challenge Entreprise Equipe de 4 Relais + 400 & 800m    35€    80€ 

 

Pour le challenge entreprise le prix (en rouge) pourra être ajusté en fonction du packaging mis en 
place. 

Mise à l’approbation du document ci-dessus :  

 Oui :   11 voix  
 Non :   0 voix      
 Abstention :  0 voix 

Le document est approuvé à l’unanimité 
 

3. Questions diverses  

3.1. Commission sportive.  

- La compétition du 26 mai 2024 (JOQUA 6) qui devait se dérouler en bassin extérieur se fera 

à la piscine BdB à Périgueux (Accord de principe de Mr Bojanic). Club ACAP en club 

support. 

- Informer Piscine de Sarlat de l’annulation de la réservation 

 

 

Fin de la réunion à 22h55 

 

Merci 

 

Laurent Pascaud 
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